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 Propositions émises par les Chambres de Commerce et d’Industrie 

dans le cadre des Assises du Numérique

Rapport de synthèse
  

Avec l’appui de l’ACFCI et du CEFAC, plus de 40 Chambres de Commerce et d’Industrie en France se sont mobilisées durant tout le mois de juin 2008 pour organiser, dans le cadre des Assises du Numérique, des ateliers thématiques en présence de chefs d’entreprise. 

Ces ateliers thématiques ont permis de mener une large réflexion à l’échelle des territoires quant aux besoins des entreprises pour s’inscrire véritablement dans l’ère de l’Economie Numérique. 
Des attentes et des propositions ont ainsi été formulées par les acteurs économiques locaux touchant aux besoins concrets des entreprises en termes d’appropriation des usages des technologies numériques.

Ce rapport de synthèse concentre les propositions rapportées par les Chambres de Commerce et d’Industrie. 

Les propositions exprimées dans ce rapport s’organisent autour de sept thématiques touchant à l’Economie Numérique. Chacun de ces thèmes est décliné en termes d’enjeux, d’objectifs et d’actions à mener.

Au travers des Assises du Numérique ou de la mise en œuvre du programme « Passeport pour l’économie numérique », apparait clairement la mobilisation des Chambres de Commerce et d’Industrie en faveur du développement des usages numériques au sein des entreprises. Elles sont de fait engagées, directement ou en partenariat, dans la plus grande partie des initiatives territoriales et nationales favorisant la compétitivité des entreprises par l’usage du numérique. Aussi, ce rapport contient en annexes les documents complémentaires que les Chambres de Commerce et d’Industrie ont souhaité associer à leurs propositions.
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	Enjeux
	Propositions

	Les actions menées depuis plusieurs années par les pouvoirs publics (Etat, CCI, collectivités locales) en matière d’appropriation des TIC doivent être confortées afin de permettre l’usage des TIC dans le dernier carré d’entreprises réfractaires. En effet, après les pionniers, puis les convertis, il reste un socle d’entreprises qui doivent s’approprier les TIC afin de renforcer leur compétitivité. 
La crainte du changement et le manque de visibilité sur l’intérêt des TIC pour l’entreprise demeurent les principaux freins à l’appropriation des technologies numériques par les TPE/PME.

	Objectifs

Créer un environnement de confiance afin d’inciter les entreprises à franchir le cap des TIC

Parler « usages » et non technologies aux entreprises.
Actions

· Renforcer et homogénéiser les discours portés auprès des entreprises concernant les usages des technologies numériques. Parallèlement, encourager le développement de réseaux d’acteurs de tiers de confiance TIC et la mutualisation de leurs pratiques auprès des entreprises ;

· Poursuivre l’opération nationale « Passeport pour l’Economie Numérique » en proposant une nouvelle offre de modules actualisés et enrichis par métier ;

· Soutenir le déploiement de dispositifs tels que des Espaces Numériques Entreprises, non pas pour créer des show-room TIC mais des lieux d’apprentissage et de promotion des usages des TIC dans les TPE/PME ;

· Accompagner les entreprises averties dans le domaine des technologies numériques sur plusieurs thématiques : 
· l’accompagnement et le développement de plates-formes publiques de travail collaboratif, dans une logique de partenariat public/privé ;
· le développement du e-commerce ;
· l’usage des nouveaux outils proposés par le web 2.0 ;
· la sensibilisation à la sécurité des systèmes d’information

· la sensibilisation autour de la protection de l’image de marque (blogs, veille internet, …).


	Enjeux
	Propositions

	L’offre de formations TIC proposée aux entreprises est parfois éloignée des usages des TIC pour l’entreprise, privilégiant l’approche technique des technologies numériques.

Le coût de formation constitue un frein pour l’entrepreneur.


	Objectifs

Renforcer le positionnement des CCI en tant qu’interface entre les entreprises et les industriels et prestataires informatiques.

Actions
· Qualifier les Conseillers d’entreprises des CCI dans le domaine des usages des technologies numériques ;

· Rationaliser l’offre de formation des CCI pour répondre véritablement aux besoins des entreprises en termes d’appropriation des usages des technologies numériques ;

· Créer une plate-forme d’échanges de « bonnes pratiques » d’entreprises en termes d’utilisation des TIC, favorisant l’expression des attentes et demandes des chefs d’entreprises ;

· Faciliter l’accès à la formation avec la mise en place de « Chéquiers formation ».





	Enjeux
	Propositions

	Les dirigeants méconnaissent la variété des prestataires locaux et la multiplicité des compétences de proximité qui leur permettrait de passer à l’action. 

Cette méconnaissance favorise la passivité.
La concurrence entre les solutions, logicielles ou matérielles, stigmatisée par des prestataires qui les opposent en défendant la leur seule, fait douter les dirigeants de leur objectivité et donc de leur crédibilité.

· Parallèlement, le coût des prestations privées constitue un frein  pour l’entreprise.
· Les logiciels sont parfois complexes et inappropriés à une utilisation professionnelle dans ses fonctionnalités essentielles. Ils sont, par ailleurs, rapidement périssables.
Le coût prohibitif et qualité insatisfaisante des hotlines, en termes de solutions apportées aux utilisateurs.

	Objectifs

Clarifier et valoriser l’offre privée en améliorant la lisibilité de l’offre des industriels, revendeurs et prestataires informatiques.

Actions

· Créer un portail de prestataires labellisés et référencés par région, selon leurs domaines de compétences ;
· Favoriser la mise en place du « Chéquier Conseil » ;
· Créer un club d’entraide TIC ou d’un forum spécialisé avec des responsables informatiques ;
· Certifier les hotlines des fournisseurs d’accès à Internet pour une meilleure qualité de réponse ;



	Enjeux
	Propositions

	Les porteurs de projet en e-commerce, qu’ils soient « pure players » ou « brick & clic », rencontrent des difficultés de décollage de leur activité, essentiellement liée :

· à la méconnaissance des enjeux liés au e-commerce notamment au niveau de la mise en place d’une communication adaptée au Web.

· à des difficultés d’identification de leurs besoins réels.

Le manque de  lisibilité de la loi Châtel ne joue pas en faveur de ces porteurs de projets.

Enfin, l’accès aux services de prestataires privés TIC est souvent onéreux, ne facilitant pas l’accompagnement des entreprises ayant besoin d’une expertise dans le domaine.
	Objectifs

Offrir un service d’accompagnement adapté aux « pure players » depuis le lancement de leur activité comme aux entreprises physiques se lançant dans le e-commerce (« brick & clic ») en apportant un conseil et des formations en réponse à leurs besoins spécifiques. 

Ainsi, accompagner la maturation des projets de e-commerce et permettre l’évaluation des besoins des entreprises dans le domaine du e-commerce.

Actions

· Offrir une formation complémentaire au stage « 5 jours pour entreprendre », spécifique pour les « pure players » en création ;

· Initier un dispositif pédagogique permettant  aux entreprises d’appréhender les bases du management d’un e-commerce ;

· Créer des pépinières de e-commerce ;

· Mettre en place un guide pédagogique dédié au e-commerce (livre blanc, guide juridique e-commerce, etc.) ;

· Renforcer la sensibilisation (et la formation) des entreprises aux nouveaux comportements d’achats du consommateur, au webmarketing et à la relation clientèle sur le web ;

· Promouvoir les e-commerçants et les sites marchants en améliorant leur visibilité par la création d’un label « confiance » indiquant au consommateur le respect du cadre réglementaire de la vente en ligne (loi Chatel, sécurité de paiement, CNIL, etc .) ;

· Mettre en place un système de « Chéquier Web ».




	Enjeux
	Propositions

	Les Conseillers d’entreprises généralistes comme les Conseillers en création d’entreprise des CCI  ne disposent pas d’une culture suffisante et des compétences nécessaires à l’accompagnement de tels projets d’entreprise.
	Objectifs

Qualifier les Conseillers d’entreprise des CCI dans le domaine de l’Economie Numérique et du e-commerce pour répondre aux nouveaux besoins des entreprises des territoires.
Actions

· Compléter la formation  les Conseillers d’entreprises des compagnies consulaires en matière d’usages des TIC dans les TPE et PME. 




	Enjeux
	Propositions

	L’évolution rapide des technologies numériques, et l’arrivée du Web 2.0, conforte et renforce la fracture numérique à laquelle est encore confronté nombre d’entreprises aujourd’hui en France.

Pour le développement de l’Economie Numérique en France, il semble important d’encourager la naissance et le développement des entreprises éditrices de solutions Web 2.0
	Objectifs

Poursuivre et renforcer les actions de sensibilisation et d’accompagnement des entreprises aux usages des technologies numériques dans l’objectif de réduire la fracture numérique.

Réunir les conditions nécessaires au déploiement des entreprises françaises éditrices de solutions Web 2.0

Actions

· Mettre en place et développer les actions d’accompagnement complémentaires à cette première phase de sensibilisation en termes de formation et de conseil adaptés aux besoins de l’entreprise ;

· Généraliser les points d’accès publics à Internet sur l’ensemble du territoire (communes urbaines et rurales) ;

· Favoriser la prise en charge de la formation professionnelle des chefs d’entreprise dans le domaine des technologies numériques, notamment au travers  des OPCA ;

· Alléger les procédures administratives inhérentes aux demandes de formation ;

· Subventionner les projets d’étudiants afin de faciliter la détection de projets innovants ;

· Faciliter les démarches et le financement d’entreprises françaises innovantes dans le domaine du Web 2.0 ;

· Développer les infrastructures d’accueil des ces entreprises telles que les pépinières ;

· Rapprocher les universités des TPE et PME éditrices de solutions Web 2.0 ;

· Agir sur les acteurs compétents pour le développement de l’usage de solutions Web 2.0 (ex : opérateurs téléphoniques) ;

· Améliorer le réseau d’accès à Internet en Haut Débit ;

· Utiliser les espaces télévisuels pour communiquer sur les entreprises françaises éditrices de solutions Web 2.0 (ex : Netvibes, Goodjet, Alenty,etc)..





	Enjeux
	Propositions

	Certaines régions manquent d’infrastructures, pénalisant leur développement économique local (exemple : Auvergne, Limousin, Lozère).
L’Economie Numérique constitue un facteur de développement essentiel pour ces territoires.

Il n’en demeure pas moins que l’utilisation professionnelle des nouvelles technologies  est aujourd’hui freinée par la frilosité des entreprises à adopter de nouvelles méthodes comme le Télétravail.

	Objectifs

Réunir les conditions nécessaires au développement du télétravail au sein des régions dépourvues d’infrastructures suffisantes au développement économique.
Actions

· Développer les infrastructures réseaux (haut débit et très haut débit) pour développer les usages du Télétravail ;

· Aide au financement de nouveaux projets destinés à répondre aux exigences et aux contraintes des télétravailleurs locaux ;

· Accompagner la population dans la conduite du changement lié au Télétravail ;

· Mettre en place et développer les annuaires locaux du télétravail, en s’appuyant sur les structures locales compétentes ;

· Améliorer l’identification du marché des télétravailleurs via l’ANPE ;

· Mettre en place des bilans de compétences sur les métiers du Télétravail pour une assurer l’adéquation entre l’offre et la demande d’emploi ;

· Développer, via les acteurs du marché de l’emploi, des points relais d’information sur le télétravail ;

· Sensibiliser les chefs d’entreprise et la population sur les aspects juridiques de la relation à distance ;

· Valoriser l’intérêt et les avantages du télétravail auprès de la population active, des entreprises et des collectivités.




	Enjeux
	Propositions

	Les plates-formes collaboratives et la dématérialisation des échanges sont insuffisamment exploitées par les entreprises à l’international.
	Objectifs
Sensibiliser et former les entreprises aux pratiques TIC liées à l’export.
Développer d’usages des plates-formes collaboratives au service du commerce international.
Actions
· Favoriser les accords bilatéraux avec les pays utilisant des plates-formes d’échanges dématérialisées ;
· Proposer à la commission Européenne de faire de la dématérialisation des échanges un axe majeur de son action, y compris dans le cadre de la présidence française , en particulier en la prenant en compte dans l’ASEM et des actions de coopération avec les pays tiers ;
· Créer un réseau dématérialisé francophone permettant de faire l’ensemble des formalités en français avec traduction automatique dans une langue étrangère (exemple : Sénégal) ;
· Inciter les entreprises à utiliser les services de dématérialisation, et les aider dans la phase de transition du système papier au système dématérialisé : crédit d’impôt sur les coûts d’utilisation des systèmes dématérialisés (dont la hauteur est à définir, France e-CI recommande 5000 € par entreprise ;

· Mettre en place un « forfait électronique » permettant de diminuer le coût d’utilisation par document dématérialisé, les entreprises devant maintenir deux chaînes de traitement dans un premier temps ;
· Diminuer les coûts de délivrance de certificats et visas lorsqu’ils sont électroniques.
· Lancer des appels à projets par filières professionnelles ou destinations pays, en particulier vers les 25 pays cibles à l’exportation ;

· Organiser des manifestations de présentation et de sensibilisation en direction des acteurs économiques ;

· Sécuriser davantage les échanges dématérialisés ;

· Sensibiliser les pôles de compétitivité concernés par les échanges sécurisés et la logistique de manière à ce qu’ils puissent développer des projets en ce domaine.



	Enjeux
	Propositions

	L’Economie Numérique et le développement des usages liés aux nouvelles technologies impactent nécessairement les consommations d’énergies.  
En quoi et comment l’Economie Numérique peut-elle être associée  à la notion de Développement Durable ?
	Objectifs

Lier l’Economie Numérique au Développement Durable.
Actions

Propositions relatives aux matériels électriques et électroniques 
Soutenir la conception et la diffusion de matériels économes en énergie, éco-conçus, intégrant des matériaux recyclés … : 
· En instaurant une TVA réduite pour les « appareils économes – éco-conçus » ou en créant un bonus -malus à l’instar du dispositif mis en place pour les véhicules

· En augmentant les dispositifs de soutiens publics à l’éco-conception

· En équipant le territoire de « points cyberpublics écologiques » (reliés au réseau par fibre optique)

· En étendant le dispositif d’étiquetage CO2 ou de consommation énergétique aux produits numériques

· En facilitant l’émergence de dispositifs d’alimentation des matériels en énergie d’origine renouvelable 

· En imposant des chargeurs « intelligents »  qui se coupent quand la batterie est pleine

· En mettant en place un « brainstorming géant » sur la toile pour susciter la créativité

Propositions relatives à l’utilisation des matériels électriques et électroniques 

Faciliter la seconde vie des matériels 

· En faisant évoluer la réglementation déchets pour que le produit numérique (en état de fonctionner) qu’une entreprise souhaite remplacer ne soit plus considéré comme un déchet au titre du Code de l’Environnement.

· En modifiant les règles comptables pour permettre l’amortissement d’un matériel d’occasion.
Recruter des conseillers « écogestes numériques » pour apporter une aide au fonctionnement des matériels.

S’il y a des aides financières pour investir dans un matériel, il y a rarement des aides au fonctionnement de ces matériels. Cette proposition vise à assurer un suivi de l’équipement (bonne installation, bon entretien, bonne utilisation, bonne gestion de la fin de vie) par des interlocuteurs « physiques »

Ouvrir aux créateurs d’entreprises (TPE) le dispositif d’accès facilité à un ordinateur destiné aux étudiants. Rendre éligible à ce dispositif les équipements informatiques les moins impactant sur l’environnement (équipés de logiciels gratuits simples, pré-paramétrés avec les bonnes pratiques d’utilisation).
Encourager l’hébergement des Sites Internet sur des serveurs alimentés par des énergies renouvelables

Propositions relatives aux applications Web
Les applications Web peuvent contribuer à réduire notre empreinte écologique : site internet pour mise en œuvre du covoiturage, visio-conférences, télétravail, dématérialisation de procédures admistratives, domotique … 

Pour continuer à accroître l’impact des TIC sur ces enjeux :

· Inciter les collectivités territoriales à mettre à disposition des outils permettant de limiter les impacts environnementaux  (rendre des sites de covoiturage accessible à tous les français)

· Informer les collectivités sur la mise en œuvre de ces outils (lutter contre les idées reçues, clarifier la législation, les responsabilités des collectivités territoriales)

· Développer et rendre accessible à tous les outils permettant d’identifier les parcours les + rapides et les - polluants (transports à la demande) 

· Simplifier la législation sur le télétravail

· Simplifier la réglementation pour permettre l’émergence des « projets numériques au service du développement durable » et pour en faciliter les expérimentations
· Rendre obligatoire la dématérialisation des documents administratifs (dossiers de justice, dossiers administratifs ….) : sécuriser les stockages, faciliter l’utilisation.
Propositions relatives à la prévention des nuisances potentielles (ondes wifi, bornes des relais téléphoniques ...) 
Informer les français sur les risques potentiels (rendre accessible les études sur le sujet)

S’assurer que la législation est suffisante pour « protéger » la population et le cas échéant la renforcer

Préférer la fibre optique au wi-fi

Propositions relatives à l’information des utilisateurs 
Informer de manière « ludique, adaptée » sur les bonnes pratiques d’achat et d’utilisation :

· En ciblant notamment les jeunes : Renforcer dans les cursus d’initiation scolaires à l’informatique 
· En créant et diffusant des outils pratiques :

· les 10 commandements de l’utilisateur pouvant être remis à l’achat d’un matériel

· les outils de communication pouvant être directement utilisés en entreprise pour inciter les salariés à moins imprimer, à mieux utiliser les outils

· les outils de sensibilisation pouvant être utilisés par les collectivités locales pour communiquer durable

· En constituant et rendant accessible un référentiel de « best practices »  : matériels, comportements …Cette base pourrait notamment servir a créer un « buzz consommateurs » pour influer sur les politiques « marketing » des constructeurs de produis numériques (objectif : accroître la demande de « produits numériques verts », sortir de la course à l’équipement en produit dernier cri …) 
· En créant un organisme indépendant  (ou outiller les associations de consommateur existantes)  pour permettre l’accès à un avis éclairé et indépendant sur les produits et services numériques (intégrer sa consultation en amont dans la procédure d’achat public).
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